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Au cours des dernières 
semaines, l’attention des 

consommateurs a été portée 
vers les prêts sans enquête de 
crédit, lesquels ont fait l’objet de 
quelques reportages télévisés. 
S’ils semblent constituer une 
alternative salvatrice pour certains 
consommateurs, en raison du 
fait qu’ils ne requièrent aucun 
antécédent de crédit, il faut savoir 
que très souvent, ils appauvriront 
davantage ceux qui en font la 
demande.

Prenons un exemple fictif, une dame 
prénommée Jeannette, salariée dans 
la quarantaine, qui doit payer des frais 
d’orthodontie pour son adolescent, 
mais qui ne possède pas d’assurance 
dentaire. Elle n’était vraiment prête à 
faire face à cette situation. Son budget 
état très serré, elle ne dispose pas 
de la somme totale pour payer ladite 
facture. Elle se tourne donc vers un 
prêteur sans enquête de crédit et 
au bout de quelques heures, ayant 
fourni ses renseignements bancaires 
et personnels demandés, se retrouve 
avec la somme requise dans son 
compte bancaire, sous forme d’un 
prêt de 3500$, remboursable sur 
quatre ans, à raison de 186$ par 
mois.

Ignorant quelques principes 
fondamentaux de la finance, 
Jeannette vient de commettre une 
grave erreur en contractant un prêt 
qui risque de l'entraîner dans les 
dédales du surendettement. Mais 
quelle est donc cette erreur? La 
quadragénaire a paraphé ce qu’on 
appeler un «contrat de prêt d'argent». 
En examinant méticuleusement 
celui-ci, on se rend compte que les 
frais de crédit à l'échéance auront 
été une fois et demie supérieurs au 
montant emprunté! En effet, ledit 
contrat stipule que le «total des 

frais de crédit pour toute la durée du 
prêt» atteindra 5 445$ alors que le 
capital emprunté est de 3 500$. Ceci 
représente presque 2 000$ en frais 
d’intérêts. Si on s’attarde à ce que 
cette somme représente comme taux 
de crédit, on constate que celui-ci 
atteint 57% annuellement. Un tel taux 
se rapproche grandement du taux 
usuraire fixé par le Code criminel, 
lequel est de 60%.

Comment le créancier de Jeannette 
peut-il lui imposer un taux de crédit 
si près du taux usuraire en toute 
légalité? Non seulement, lui prête-
t-il à un taux d'intérêt élevé, mais il 
lui offre aussi plusieurs assurances 
(invalidité, vie et perte d’emploi), 
en plus de lui imposer des frais de 
courtage et d’ouverture de dossier. 

La consommatrice, maîtrisant peu 
le langage financier, tombe dans le 
panneau et achète trois assurances, 
pour une prime totalisant 1 358$, 
qui s’ajoute aux frais de crédit et, 
répartie comme suit : une assurance 
vie de 203$, une assurance invalidité 
de 701$ et  une assurance perte 
d’emploi involontaire de 454$.

Au coût de cette prime d'assurances-
prêt de 1 358$ s'ajoutent les frais 
d'intérêt de 33,99% sur l'assurance, 
soit une somme de 1 142$ pour la 
période de quatre ans. Ces primes 
représentent à elles seules, un taux 
d'intérêt de 33,99% sur le capital 
emprunté de 3 500$. Décompte final 
des frais de crédit exigés à notre 
consommatrice : 5 445$ (répartis 
comme suit: 2 945$ en intérêts, 1 358$ 

en primes d'assurance et 1 142$ en 
intérêts sur les primes d’assurance. Il 
est à noter qu’en vertu de la loi sur 
la protection du consommateur, un 
client n’a aucune obligation légale 
de souscrire à une assurance sur un 
contrat de prêt. 

Comme on peut le constater, il aurait 
été préférable pour Jeannette de 
contracter un prêt personnel régulier 
et de trouver un endosseur, si sa 
capacité d’emprunt est limitée, ou 
tout simplement prendre une entente 
de paiement avec son orthodontiste.

Martine Dallaire

Société

S’égorger avec des taux de crédit ahurissants
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Depuis la création du journal en 
mars 2014, de nombreuses 

décisions stratégiques ont été prises 
pour accomplir sa mission en termes 
d’information mais aussi en termes de 
diffusion et de distribution.
Avec un partenariat de contenu avec 
Jobboom dès la première année, aux 
échanges de visibilité avec plusieurs 
évènements de la Métropole, le journal 
a pu assoir une présence qui s’étend 
de Montréal à la Rive-Nord et à la Rive-
Sud. Tout cela grâce au travail des 
collaborateurs ainsi qu’au support 
inconditionnel des proches, sans qui 
tout ceci ne peut prendre forme.

Plusieurs améliorations ont été apportés 
à commencer par le site web du journal 
qui a été remis à neuf après une année 
d’exercice et de tests. À la fin de la 
deuxième année le site s’est doté d’un 
kiosque qui permet de télécharger des 
publications en format PDF. Le site web 
www.linitiative.ca, qui est mobile et très 
attractif, permet d’ailleurs d’indexer du 
contenu vidéo exclusif notamment via 
la chaine YouTube du journal.

À l’heure du numérique, il fallait penser 
à aller plus loin dans l’édition du journal 
avec la publication de numéros hors-
série aux contenus uniques et consacrés 

à des thématiques spécialisées.
La formule du journal papier gratuit est 
passée quant à elle de 8 pages, à 12 
pages et puis à 16 pages sans baisser 
de la qualité du contenu.

Avec un plan d’affaires qui s’appuie 
sur la publicité «pour faire tourner 
les rotatives d’impression », nous 
comptons sur nos partenaires et nos 
clients pour leur permettre de rejoindre 
le plus de monde avec un journal qui 
fait partie du paysage de la Métropole.

Par Réda Benkoula

PUBLIEZ VOS ARTICLES
En tant que média participatif « L’initiative » vous 
encourage à soumettre vos textes en tout temps sur 
les sujets qui vous passionnent. L’exclusivité des 
contributions est exigée. En raison des contraintes 
liées à la pagination et pour une meilleure lisibilité 
des textes. Les articles ne devront pas 
dépasser les 400 mots et pourront être 
publiés sur le journal et/ou sur le site 
web. Indiquez en tête du document 
votre nom, le titre de votre texte 
envoyez-le à : 
redaction@linitiative.ca

Immobilier
Les taxes commerciales de Montréal sont abusives

Actuel

L'Association des propriétaires 
de bâtiments commerciaux du 

Québec (ci-après, l'Association) a pour 
mission de promouvoir et défendre les 
intérêts de ses membres. L'Association 
regroupe des centaines de propriétaires 
de bâtiments commerciaux, impuissants 
devant le fardeau économique que leur 
impose la Ville de Montréal par le biais 
de la perception des taxes commerciales 
qui représentent d'ailleurs environ 75% 
du fardeau fiscal foncier montréalais. 
Quant à elle, la Ligue des propriétaires 
de Montréal (ci-après, la Ligue) est 
une association sans but lucratif et 
sans subvention qui œuvre depuis 
90 ans afin d'aider les propriétaires à 
faire valoir leurs droits dans le respect 
de nos lois, à étudier et suggérer des 
modes de taxation, de réglementation et 
d'urbanisme pour le bien de tous.
La présente vise à dénoncer l'application 
archaïque et inefficace des taxes 
commerciales, qui décime les rues 
commerçantes de Montréal. À cet effet, 
l'Association et la Ligue sont plus que 
déterminées à faire entendre leurs voix 
au Maire Coderre.
En effet, l'Association rappelle que 
le taux des taxes commerciales n'a 
pratiquement pas changé, alors que le 
marché immobilier montréalais ne cesse 
de renchérir. De ce fait, le montant payable 
pour ces taxes par les propriétaires 
d'immeubles commerciaux continue de 
croître, les obligeant à augmenter les 
loyers de façon substantielle. Résultat, 
de plus en plus de commerces ferment 
leurs portes faute de pouvoir supporter 
de voir leurs loyers de base doubler en 
raison de l'absence d'ajustement du taux 
de ces taxes sur des immeubles qui eux, 

ne cessent de prendre de la valeur au 
sens du rôle d'évaluation.
Ensuite, et contrairement à plusieurs 
villes américaines ou canadiennes, 
aucun système de dégrèvement 
n'existe à Montréal. Cette absence de 
dégrèvement constitue un non-sens et 
contribue à la mort lente des artères 
commerciales de la Ville.
Les propriétaires d'immeubles 
commerciaux et leurs locataires se 
trouvent pris dans un cercle sans 
fin où les immeubles commerciaux 
augmentent de valeur faisant augmenter 
ipso facto les taxes commerciales et 
les loyers, à un point tel que les uns et 
les autres s'épuisent financièrement et 
doivent fermer leurs portes.
Cette situation déplorable nuit à 
l'épanouissement et au rayonnement 

de la ville de Montréal et ce, à l'aube de 
son 375e anniversaire. Lorsque nous 
constatons qu'un local commercial sur 
quatre est vacant à Montréal, il est temps 
de se soucier de la santé économique 
d'une ville que nous aimons qualifier de 
métropole.
L'Association et la Ligue souhaitent 
non pas un statu quo sur les taxes 
commerciales mais bien une réduction 
de celles-ci pour les immeubles 
commerciaux occupés, ainsi qu'un 
dégrèvement total sur les espaces 
vacants et précisent que les taxes 
commerciales dans leur état actuel 
s'avèrent totalement abusives.

SOURCE : Association des 
propriétaires de bâtiments 
commerciaux du Québec
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Quand les Québécois composent 
avec des événements imprévus, le 

stress émotionnel n'est pas leur seule 
préoccupation. Selon un récent sondage 
de la TD, plusieurs Québécois subissent 
un stress financier lorsqu'eux-mêmes ou 
un membre de leur famille sont atteints 
d'une maladie grave (60 %), en cas de 
décès de leur conjoint (24 %) ou en 
cas de divorce (41 %). En essayant de 
mettre de l'ordre dans ses finances tout 
en gérant d'importants changements, on 
s'éloigne parfois de l'essentiel : la santé 
et la famille, notamment. Il est donc 
crucial de planifier et de pouvoir profiter 
d'un système de soutien lorsque le stress 
émotionnel et financier apparaît.

« Que vous soyez un jeune adulte en 
train de vous établir ou une personne 
âgée profitant de la retraite avec votre 
conjoint, le meilleur moment pour 
planifier les imprévus, c'est avant 
qu'ils surviennent », affirme François 
Morin, vice-président régional, Est 
du Canada, Planification financière, 
Gestion de patrimoine TD.

M. Morin insiste sur l'importance de 
planifier pour toutes situations, et 
encore davantage pour des scénarios 
non souhaitables. Selon le sondage 
de la TD, trois groupes bénéficieraient 
particulièrement d'une meilleure 
planification.

STRESSÉE, LA GÉNÉRATION 
SILENCIEUSE

Le sondage de la TD révèle que près de 
7 Canadiens de la génération silencieuse 
(âgés de 70 à 90 ans) sur 10 (67 %) 
affirment que leurs principales craintes 
en cas de décès de leur conjoint sont 
les répercussions sur leur mode de 
vie. Parmi les autres facteurs de stress 
identifiés par ces Canadiens, on trouve 
une dette financière impayée (31 %) et la 
gestion du plan de retraite (20 %).
M. Morin explique qu'une bonne 
planification, la rédaction d'un testament 
pour votre conjoint et vous ainsi que la 
communication de vos volontés liées 
à votre succession peuvent réduire le 
stress en cas de décès de l'un de vous 
deux. « Il est bon de parler de ces 
choses de votre vivant, souligne François 
Morin. Ainsi vous aurez confiance que le 
conjoint survivant sera bien orienté après 
le décès. »
La thérapeute familiale Renee Climans 
aide les Canadiens à vivre des 
changements difficiles depuis plus de 
30 ans et ajoute qu'il est bénéfique de 
chercher de l'aide pour surmonter les 
obstacles liés au décès d'un conjoint, peu 
importe l'âge.

« Les gens croient souvent que le fait 
de demander de l'aide est un signe de 
faiblesse, ce qui est complètement 
faux, précise Mme Climans. En vous 
entourant d'amis et de professionnels 
qui peuvent vous offrir un soutien 
financier, émotif ou logistique dans 
une période de deuil, vous pouvez 
vous concentrer sur le plus important: 
prendre soin de vous. »

PROBLÈMES DE SANTÉ ET GRANDES 
PRÉOCCUPATIONS

Un système de soutien joue un rôle 
important dans plusieurs situations, 
notamment en cas de maladie grave. 
Le sondage de la TD révèle que les 
Canadiennes sont plus susceptibles 
que les hommes de subir un stress 
financier en cas de maladie grave (64 % 
comparativement à 57 %).
Les principaux facteurs de stress 
mentionnés par les femmes subissant un 
stress financier à cause d'une maladie les 
atteignant ou atteignant un membre de 
leur famille immédiate sont l'incapacité 
de payer les factures (68 %), suivi de la 
gestion d'une dette impayée (33 %) et de 
la capacité à soutenir la famille (33 %). M. 
Morin recommande de prévoir un fonds 
d'urgence équivalent à une période de 
trois à six mois de revenu pour atténuer 
vos inquiétudes.
Si vous ne disposez pas d'un fonds 
d'urgence, vous pouvez tout de même 
prendre certaines mesures pour gérer la 
pression additionnelle sur vos finances, 
en cas de maladie. « Gérer le fardeau 
financier qu'une maladie peut représenter 
n'est jamais facile, et plusieurs ne savent 
pas par où commencer, souligne François 

Morin. Cherchez des façons de liquider 
des fonds ou d'augmenter vos liquidités 
pour contribuer à payer les coûts 
additionnels associés aux traitements 
et aux médicaments. » M. Morin ajoute 
qu'un planificateur financier peut vous 
aider à évaluer vos options financières et 
à déterminer la voie à suivre en cas de 
maladie imprévue.

JEUNES ET DIVORCÉS

De nombreux Canadiens des 
générations X et Y tentent de trouver 
l'équilibre entre de nombreuses priorités, 
par exemple terminer leurs études, 
lancer leur carrière, se marier ou 
fonder une famille. Lorsqu'un divorce 
ou une séparation qu'on n'avait pas vu 
venir survient, plusieurs ne sont pas 
préparés financièrement et subissent par 
conséquent un stress. Pour contribuer à 
réduire le stress financier, près d'un quart 
(23 %) des membres des générations X 
et Y qui ont divorcé ou se sont séparés 
ont repoussé le divorce ou la séparation 
en raison de coûts imprévus.

« L'idée du divorce peut faire peur, 
puisqu'un divorce peut facilement 
faire dérailler votre plan d'épargne et 
avoir des répercussions importantes 
sur votre avenir financier, affirme M. 
Morin. Si vous traversez une période 
difficile, consultez un professionnel 
qui pourra vous aider à trouver la 
bonne voie. Que vous décidiez de 
répartir vos biens immédiatement 
ou de continuer à vivre ensemble 
pour économiser de l'argent, un 
planificateur peut vous aider à évaluer 
vos besoins immédiats et à modifier 

vos objectifs pour élaborer un plan 
qui contribuera à leur atteinte. »

Un planificateur financier peut aider les 
Canadiens qui vivent une séparation à 
en gérer les conséquences financières. 
Une autre option à considérer : consulter 
un médiateur ou un thérapeute pour que 
la séparation se fasse de façon civilisée. 
Madame Climans insiste sur l'importance 
d'avoir un bon système de soutien pour 
que la gestion de la séparation soit 
moins stressante émotionnellement et 
financièrement. « Lorsque les émotions 
sont vives, avoir recours à une tierce 
partie pour résoudre les différends peut 
aider un couple à mettre fin à sa relation 
tout en restant en bons termes plutôt 
qu'en mauvais termes », souligne-t-elle.
Quel que soit le défi à surmonter, M. 
Morin et Mme Climans s'entendent 
pour dire que la planification et un bon 
système de soutien peuvent vous aider 
à composer avec les imprévus et à vous 
préparer un bel avenir.

SOURCE : Gestion de patrimoine TD

Du stress financier à la flexibilité financière

CONDOLÉANCES
C’est avec une grande tristesse 
que nous avons appris le décès de 
Réda Ben Hassel frère de notre ami 
Abderrahmane Ben Hassel. Le défunt 
a été enterré à Genève en Suisse.
Au nom de la rédaction, nous 
présentons les condoléances à toute 
la famille. À Dieu nous appartenons à 
et à lui nous retournons. Ina li lah, wa 
ina ilaihi rajioun.
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La Banque de développement du 
Canada (BDC) a lancé un outil de 

comparaison en ligne gratuit et facile à 
utiliser pour soutenir les entreprises qui 
souhaitent accroître leur productivité et 
prendre de l'expansion. Cet outil - qui 
est l'instrument de comparaison de la 
productivité le plus complet au monde 
- a été développé en collaboration avec 
Statistique Canada et est disponible sur 
BDC.ca.

En quelques minutes seulement, les 
entrepreneurs peuvent pour la première 
fois se comparer avec les pairs de 
leur industrie au Canada et cerner de 
nouveaux domaines où leur productivité 
est susceptible d'être améliorée. Les 
entreprises pourront ainsi comparer leur 
rendement en matière de productivité à 
l'égard de cinq indicateurs clés : niveau 
global d'efficacité, revenu par employé, 
profit par employé, productivité du 
travail et productivité du capital.
Le lancement de cet outil fait suite à une 
nouvelle étude de BDC selon laquelle 

seulement 6 % des entrepreneurs 
canadiens mesurent leur productivité de 
façon globale et la comparent avec celle 
de leurs concurrents - deux premiers pas 
essentiels pour optimiser le rendement 
et améliorer la compétitivité à l'échelle 
nationale et internationale.
« Nous sommes emballés de présenter 
en primeur cet outil de pointe durant la 
Semaine de la PME BDCMC et de donner 
ainsi aux entrepreneurs canadiens un 
moyen de se comparer pour la première 
fois avec leurs pairs de l'industrie, leurs 
concurrents directs et leurs partenaires 
», explique Pierre Cléroux, vice-
président, Recherche et économiste 
en chef de BDC. « La concurrence que 
se livrent les entreprises est plus forte 
que jamais et nous croyons que notre 
outil de comparaison de la productivité 
incitera les entrepreneurs à passer à 
l'action. »
D'après la nouvelle étude de BDC, 
menée en juillet auprès de plus de 1 500 
petites et moyennes entreprises (PME) 
canadiennes, huit entrepreneurs sur dix 

estiment qu'il est important d'évaluer et 
de comparer la productivité. Cela dit, 
moins de la moitié (46 %) d'entre eux le 
font de manière formelle.

« Il est primordial de mesurer votre 
productivité et de comparer vos niveaux 
de rendement à ceux des pairs de votre 
secteur pour favoriser votre efficacité et 
votre rentabilité », indique M. Cléroux.

« Les propriétaires de PME consacrent 
toute leur énergie et leurs ressources à 
la croissance de leur entreprise, et BDC 
veut s'assurer qu'ils ont les ressources 
nécessaires pour réussir », a déclaré 
la ministre de la Petite Entreprise 
et du Tourisme, l'honorable Bardish 
Chagger. « Les entrepreneurs de notre 
pays disposent maintenant d'un outil 
important, grâce à la collaboration entre 
BDC et Statistique Canada. Il s'agit 
là d'un autre bel exemple de ce que 
nous pouvons accomplir lorsque nous 
travaillons ensemble. »

PARMI LES AUTRES CONSTATS DE 
L'ÉTUDE DE BDC, ON NOTERA LES 
SUIVANTS :

Les PME qui évaluent leur productivité à 
l'aide de mesures formelles s'attendent 
à enregistrer une croissance plus 
rapide. Une PME canadienne sur trois 
qui prévoit un taux de croissance annuel 
supérieur à 10 % sur trois ans mesure 
sa productivité de façon formelle.

Comparativement aux États-Unis, le 
Canada est beaucoup moins productif 
aujourd'hui qu'il y a 35 ans. Par exemple, 
le PIB par heure des entreprises 
canadiennes correspond à 73 % de celui 
des entreprises américaines. Il s'agit 
d'une baisse importante par rapport aux 
niveaux de plus de 90 % atteints dans 
les années 1980.

Les PME canadiennes sont 
relativement moins productives que 
leurs homologues américaines. Leur 
productivité correspond en effet à 47 % 
de celle des grandes entreprises actives 
dans notre pays. Aux États-Unis, les 
statistiques indiquent que la productivité 
des petites et moyennes entreprises 
représente 67 % de celle des grandes 
entreprises.

En ce qui concerne les technologies 
de l'information et des communications 
(TIC), les entreprises canadiennes y 
investissent un peu plus de la moitié 
(56 %) du montant qu'y consacrent les 
entreprises américaines.

Les entrepreneurs placent la formation 
des employés au premier rang de 
leurs stratégies d'amélioration de 
la productivité, suivie, par ordre 
d'importance, par l'élimination du 
gaspillage, la mise en place de meilleurs 
processus de gestion des opérations, du 
développement de nouveaux produits 
ou services et de l'investissement dans 
les TIC.

BDC offre déjà un vaste éventail de 
services financiers et de services-
conseils aux entrepreneurs qui 
cherchent à augmenter leur productivité. 
Parmi les ressources gratuites à leur 
disposition, ils trouveront un livre 
numérique qui explique comment créer 
une entreprise plus performante et 
rentable, de même qu'un webinaire sur 
l'efficacité opérationnelle. Un second 
webinaire sur les meilleures pratiques 
en matière de productivité sera diffusé 
le 22 novembre.

SOURCE : Banque de développement 
du Canada

Nouvel outil de comparaison de BDC visant à stimuler la productivité des 
entreprises
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C’est dans ses nouveaux locaux que 
les membres de l’équipe du Service 

d'Intégration au Marché du Travail par 
Objectifs (SIMO), ont célébré le 12 
octobre dernier, le 32ème anniversaire de 
l’organisme.
Le Directeur de SIMO Monsieur Marcel 
Laberge confiait d’ailleurs que : « la 
mission de SIMO est d’aider les nouveaux 
arrivants, immigrants ou réfugiés acceptés 
à trouver un travail dans leur domaine 
d’étude». L’organisme accueille près de 
300 personnes par année et se distingue 
par un suivi individuel qui permet d’assurer 
un taux de placement appréciable comme 
le soulignait Monsieur Laberge «le taux 
de placement des clients de SIMO est de 
75%». Il ajoutait également que l’organisme 
a soumis récemment une proposition de 
projet à la Croix Rouge pour recevoir de 
façon plus spécifique les réfugiés Syriens.

L’après-midi de célébration était aussi 
une occasion de retrouvailles et de 
découvertes; une note positive au cours de 
laquelle les invités ont pu partager tour à 
tour leur expérience au sein de l’organisme 
avec le témoignage de : Christine Zekpa, de 
Nawel Zakieddine, Loubna Kouider, Rafael 
Iglesias, ainsi que le message d’Etienne 
Mfoumou qui était lu quant à lui par son 
conseiller Monsieur Lekbir Kherrati.

Au cours de cet évènement, on notait la 
présence de Monsieur Francis Lepage 
Président du conseil d’administration de 
SIMO, de Madame Diane Breton du bureau 
de Madame Françoise David députée 
Provinciale de Gouin et de Monsieur Frantz 
Benjamin Conseiller de Ville du district 
de Saint-Michel et Président du conseil 
municipal qui a transmis un message 
d’encouragement et de félicitation pour la 
circonstance. 

À PROPOS DE SIMO :
SIMO offre une approche individuelle 

tenant compte de la situation particulière 
de chaque nouvel arrivant. L'individu est 
soutenu de manière constante tout au long 
de son parcours.
•	 Entrevue d’évaluation avec un 
conseiller en emploi
•	 Élaboration d'un plan 
d'intervention souple et axé sur le parcours 
professionnel 
•	 Rédaction de C.V. pour 
professionnels et support à la rédaction de 
lettres de présentation
•	 Identification et soutien à la 
résolution de situations diverses, autant 
personnelles que professionnelles, pouvant 
faire obstacle à l'atteinte des objectifs fixés 
•	 Conseils et support à la définition 
des objectifs de carrière, counseling 
individuel
•	 Analyse exhaustive du bilan des 
compétences transférables
•	 Information sur le marché du 

travail au Québec et exploration des 
professions les plus en demande par 
régions
•	 Soutien et accompagnement 
constant dans la recherche d'emploi par 
une approche visant à mettre en valeur les 
atouts et compétences
•	 Simulation d'entrevues incluant 
une analyse rétroactive offrant l'opportunité 
au postulant d'apprendre à se démarquer 
en entrevue d'embauche 
•	 Possibilité de participation à des 
programmes de réseautage
•	 Suivi en emploi favorisant le 
maintien au travail
•	 Orientation vers une formation 
de mise à niveau des connaissances si 
nécessaire

Au SIMO, les personnes nouvellement 
arrivées bénéficient de l'aide de 
professionnels chevronnés et expérimentés 

tout au long de leur recherche d'emploi. 
Une salle multiservices conviviale, sous 
la supervision d’un conseiller, facilite les 
recherches effectuées sur place, de même 
que l'accès aux services de télécopies, 
de photocopies et d'imprimante. De plus, 
de nombreuses brochures et documents 
reliés au domaine de l'emploi sont à la 
disposition des participants pour une 
consultation sur place. Il y a possibilité de 
consulter des offres d’emplois disponibles 
sur le présentoir et d’avoir accès aux 
sites Internet spécialisés par secteurs 
professionnels.

Plus d’infos sur SIMO sur : http://www.
simo-emplois.com/

SIMO célèbre ses trente-deux ans
De nombreux services aux nouveaux arrivants

COMPTABILITÉ & FISCALITÉ & TUTORAT 

Fahed Kettal 
 

Comptabilité et fiscalité des 
organismes sans but lucratif 

 
! Tél. : 514 - 588 - 4317 

Messagerie électronique : fahed.kettal@gmail.com 

 SIMO une équipe pour vous accueillir
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Les Carrefours jeunesse-emploi 
du Québec se sont implantés 

progressivement depuis 1995 dans 
tous les quartiers de Montréal et dans 
chacune des régions du Québec. Ils sont 
au cœur des besoins socioéconomiques 
des jeunes de 16 à 35 ans. Ils offrent 
des services d’aide à l'emploi (rédaction 
de cv, lettre de présentation, outils de 
recherche d'emplois, connaissance sur 
le marché du travail, etc.), d'orientation 
professionnelle (connaissance des 
différents domaines d'études, test 
et profil psychométrique, etc.) et 
d'entrepreneuriat (pré-démarrage 
d’entreprise, plan d'affaires, recherche 
de financement, etc).

Ceci étant dit, les Carrefours sont 
instigateurs de plusieurs projets 
spéciaux œuvrant en aval des besoins 
en emploi, en persévérance scolaire, en 
développement des compétences, en 
réinsertion sociale et professionnelle et 
en éducation financière…

Le Carrefour jeunesse-emploi de Côte-
des-Neiges, Outremont, ville Mont-
Royal est un des exemples parmi 
d’autres puisqu’il ouvre ses portes à 

tous les jeunes du territoire, âgés de 16 
à 35 ans.
Une équipe de conseillers est d’ailleurs 
en charge de les accueillir, de les 
accompagner ou, au besoin, de les 
référer à la bonne ressource. 
De plus, pour les 18-29 ans, qui 
sont sans emploi ou qui ont de la 
difficulté à conserver un travail, ils 

peuvent bénéficier d’un  projet qui les 
accompagne vers un retour aux études 
ou vers le marché du travail.

Le CJE de Côte-des-Neiges, Outremont, 
ville Mont-Royal dispose aussi de 
nombreux programmes tels que le 
projet 3@5 qui invite les jeunes âgés 
de 12 à 17 ans qui ont des difficultés 

en français et en mathématiques à 
s’inscrire à l’aide aux devoirs pendant 
la période de septembre à juin. L'impact 
est révélateur puisque la majorité des 
jeunes qui étaient en classe d'adaptation 
scolaire ont pu rejoindre le groupe de 
troisième secondaire l'année suivante.

Jean Isseri

Les jeunes et l’emploi

40 ANS
La beauté de
la musique

arabe

Rencontres
Berbères

Taxi Maghreb
Montréal

Labass

Lundi 15
heures

Mercredi 13
heures

Samedi 22
heures

Tél. 514-495-1540
www.radiocentreville.com

5212 boul. St-Laurent, Montréal, H2T 1S1

Emploi
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L’obligation de loyauté envers son 
employeur c’est beaucoup plus qu’une 

simple obligation morale. Il s’agit d’une 
obligation légale. 

Il convient d’abord de définir ce qu’est l’obligation 
de loyauté. Selon la loi québécoise, un employé 
doit être loyal envers son employeur pour la durée 
de son emploi, mais également,  après la fin de 
celui-ci. Ce devoir existe de plein droit, c’est-à-
dire, même en l’absence d’une entente écrite à 
ce sujet.

LES OBLIGATIONS DU SALARIÉ
Le devoir de loyauté implique en gros, que 
l’employé doit faire preuve d’honnêteté, d’exercer 
son jugement dans le cadre de ses fonctions, 
d’éviter les conflits d’intérêts réels ou apparents 
mais qu’il doit également protéger les informations 
confidentielles auxquelles il a accès dans le cours 
de son travail. Il ne peut non plus, exercer des 
activités professionnelles chez la concurrence 
pendant la durée de son emploi. L’obligation de 
non-concurrence peut parfois subsister pendant 
un certain délai après le départ de l’employé dans 
certains cas. L’employé ne doit pas non plus, 
détourner la clientèle de ce dernier.

UNE OBLIGATION LÉGALE
Le devoir de loyauté implique également que 
pendant la durée de son emploi et, lors de la 
terminaison du lien d’emploi, le salarié ne peut 
utiliser les secrets commerciaux, la liste de 
clients, les données financières ou les stratégies 
de son employeur actuel ou ancien, au risque 
de faire l’objet de poursuites judiciaires. Cette 
obligation de loyauté, bien que n’étant pas régie 

par la Loi sur les normes du travail, fait l’objet de 
dispositions au Code civil du Québec aux articles 
2088 et 2089. 

LES FACTEURS AGGRAVANTS
Plusieurs facteurs seront pris en compte en cas 
de poursuite judiciaire. Le degré de sévérité 
le plus probant avec lequel un tribunal jugera 
de la conduite d’un ex-employé est son niveau 
hiérarchique. Aussi, on exigera moins d’un simple 
ouvrier que d’un employé de niveau élevé dans 
la hiérarchie. On sera en effet, beaucoup plus 
exigeant dans ce dernier cas, sur sa probité 
professionnelle puisque les salariés de très haut 
niveau hiérarchique sont souvent considérés 
comme fiduciaire de leur employeur.

LES RECOURS POSSIBLES
Les recours sont multiples et peuvent être 
exercés contre l’employé fautif ou son nouvel 
employeur ou même, les deux à la fois. On peut 
exercer une injonction ordonnant au(x) fautif(s) de 
cesser leurs activités dans l’immédiat. Toutefois, 
l’effet dissuasif sera beaucoup plus efficace si on 
y jumelle une action en dommages et intérêts. 
Outre ces deux recours, dans le cas du salarié, il 
va de soi que l’employeur ne souhaite plus avoir 
recours à ses services et qu’une démission forcée 
ou un congédiement s’impose. Le fardeau de la 
preuve revient toutefois, à l’employeur qui devra 
constituer un dossier contenant tous les éléments 
probants. La démonstration de la preuve dans ce 
domaine, se fait selon la balance des probabilités.

Martine Dallaire

L’obligation de loyauté du salarié

Le CLAM o�re une multitude de services aux immigrants a�n de favoriser
leur intégration à la société québécoise et à ses valeurs

Accueil
Programme Réussir l’Intégration (PRInt)

•Renseignement et orientation;
•Traduction de document;
•Soutien aux démarches administratives;
•Recherche de logement pour les 
demandeurs d’asiles;
•Demande de résidence permanente;
•Demande de parrainage;

Francisation
Programme d’Intégration Linguistique

pour les Immigrants (PILI)

Niveaux : 
Débutant, intermédiaire et avancé

•Matin : lundi au jeudi de 9h à 12h;
•Après-midi : lundi au jeudi de 13h à 16h;
•Soir : lundi au mercredi de 18h à 21h;
•Samedi : de 9h à 13h.

Projets Spéciaux

•Club pour les personnes âgées;
•Clinique d’impôt;
•Club des femmes Sud-Est Asiatique;
•Club de conversation en français;
•Club de conversation en anglais;
•Jumelage interculturel;
•Sorties culturelles;
•Activités familiales.

Pour plus d’information sur nos 
projets spéciaux, suivez nous sur :

facebook.com/clubclam

Employabilité
Services d’Aide à l’Emploi (SAE)

•Information sur le marché du travail;
•Orientation professionnelle;
•Counseling en emploi;
•Service individualisé de recherche 
d’emploi;
•Atelier de préparation à la recherche 
d’emploi;
•Immersion professionnelle;
•Stages partiellement subventionnés 
en entreprise.

Tous nos services sont gratuits!
clam@bellnet.ca  -  www.leclam.ca

7290 rue Hutchison, 2ème étage
Montréal, Qc, H3N 1Z1

Tél: 514 271-8207
Téléc.: 514 271-8254

Fier partenaire du:

Services d’aide aux immigrants
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On a beau travailler d’arrache-pied 
et pourtant, on ne décroche pas la 

promotion tant attendue. Voici quelques 
conseils pour faire valoir ses talents 
professionnels. 

On rêve parfois à de nouveaux défis, tout 
en se disant que le jour où une promotion 
deviendra disponible, le patron pensera 
à nous, sans aucun doute. Hélas! Une 
telle passivité nuit à votre ascension 
professionnelle puisque si les promotions ne 
reposent pas seulement sur le travail bien 
fait et les compétences, la capacité à cultiver 
des relations interpersonnelles saines de 
même que la visibilité et la crédibilité pèsent 
également dans la balance. On a beau 
travailler bien et fort, mais si on reste cloîtrée 
dans son bureau, les promotions risquent de 
nous échapper. Prendre part à des comités, 
des activités philanthropiques ou des projets 
spéciaux, vous permettront non seulement 
d'élargir votre réseau, mais aussi, de faire 
valoir des compétences voire même, d'en 
acquérir de nouvelles.

Outre l’implication, les déplacements dans 
un niveau hiérarchique similaire, fournissent 
aussi, l’opportunité de se faire valoir. Cela 
nous permet de développer de nouvelles 
compétences, mais également d’asseoir 
sa crédibilité dans un domaine différent. De 
plus, cette opportunité permet de valider sa 

capacité d’adaptation et son ouverture au 
changement. Toutefois, l’une des principales 
erreurs quand il s’agit de déplacement 
latéral ou non, consiste à postuler sur toutes 
les opportunités d’emploi qui s'ouvrent. En 
effet, une telle attitude indique qu'on veut 
davantage une promotion qu'une fonction 
et, nous enlève beaucoup de crédibilité. 
Il est préférable de demeurer sélectif et 
de poser sa candidature aux emplois qui 

correspondent réellement à notre parcours 
professionnel et nos compétences. 

En terminant, il faut savoir qu’il est possible 
qu’une promotion vous échappe. Dans ce 
cas, votre réaction risque d’influencer vos 
chances d’obtenir une promotion future. 
Aussi, crier à l’injustice ou mettre des 
bâtons dans les roues, risque de nuire à vos 
chances de promotions futures, alors que 

demeurer bon joueur et collaboratif, pourrait 
vous valoir d’être choisi lors d’une prochaine 
opportunité. Finalement, n’hésitez pas à 
demander une rétroaction au responsable 
de processus de sélection, question 
d’augmenter vos chances dans un avenir, 
peut-être pas si éloigné. 

Martine Dallaire

Il est possible de décrocher une promotion si on s’y prend de la bonne façon

Une pause citoyenne, c’est vital pour…  
 s’informer 
 réseauter 
 la santé globale 

Série de 5 rencontres, le mardi de 13h à 15h au 6971, rue St-Denis. 
Inscriptions : du lundi au vendredi de 9h à 16h.  

Première rencontre :  
mardi le 13 décembre à 13h 

PAUSE CITOYENNE 
Dîner-rencontre pour les adultes, pour ceux et celles qui 
ont le cœur jeune et qui veulent renforcer leur pouvoir 
d’agir pour aller plus loin.   
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Les réunions sont souvent vécues dans 
certaines entreprises, comme des 

fardeaux professionnels, parfois même, 
comme des impératifs pour lesquels 
certains pourraient s’inventer toutes les 
raisons du monde pour ne pas y participer. 
Elles demeurent cependant, des outils de 
communication et de gestion inévitables.

Lorsqu’elles sont bien gérées, elles constituent 
un outil valable pour diffuser un message ou 
trouver des solutions à des problématiques. 
Il arrive, toutefois, qu’une mauvaise gestion 
des réunions provoque une aversion virale, 
communément appelée réunionite aigue, en 
raison d’irritants au sein des réunions elles-
mêmes mais aussi, dans leur préparation. 
Ces irritants provoquent du même coup, des 
réunions contreproductives.  

LES IRRITANTS LES PLUS FRÉQUENTS À 
UNE RÉUNION PRODUCTIVE 

On retrouve plusieurs irritants menant à une 
réunion contreproductive. Parmi eux, notons 
entre autres, l’absence d’ordre du jour ou le 
non-respect de celui-ci, ainsi que le manque de 
préparation de l’animateur ou sa non-maîtrise 
du sujet de la réunion. On compte également 
parmi les inhibiteurs d’efficacité, les réunions 
sans d’objectif défini et, le non- respect des 
interventions et/ou des intervenants, ou du 
temps alloué aux interventions Finalement, 
leur fréquence trop soutenue et leur durée 

interminable (certaines réunions perdurent au-
delà de 6 heures), nuisent à leur efficacité.

L’UTILISATION DE LA MÉTHODE TOP 
COMME OUTIL DE GESTION D’UNE 
RÉUNION 

L’utilisation d’une méthode facile comme la 
méthode Thème, Objectif, Plan, simplifie de 
beaucoup le déroulement des réunions. Le 
Thème résume au sujet de la réunion, l’Objectif 
s’avère son but et, finalement, le Plan consiste 
en l’ordre du jour. 

CONTRER LES RÉUNIONS INEFFICACES
Pour contrer une réunion contreproductive, on 
commence par considérer la réunion comme 
un outil de gestion régi par des règles, des 
méthodes et des codes. Pour atteindre son 
objectif, l’animateur doit bien préparer la 
réunion et, les participants doivent recevoir 
l’ordre du jour à l’avance, pour interagir 
efficacement. De plus, tous les éléments 
nécessaires à la réunion (fournitures, 
documents, vidéos, etc.) doivent être placés 
avant son début. L’animateur devra se référer 
à l’ordre du jour et se tenir strictement aux 
sujets prévus, pour éviter de se détourner de 
l’objectif et respecter le temps alloué à chaque 
point, pour s’assurer que le temps prévu soit 
respecté. Vous éviterez ainsi, que vos troupes 
ne perdent leur motivation et votre réunion 
sera profitable. 

Martine Dallaire

Pour en finir avec la réunionite aigue

  
Www.Oumzineb.org  

Traiteur a domicile 

Cuisine traditionnelle 

Organisation  des fêtes 
et des réceptions pour 
tout vos occasions 

Tél. 514-254-9237 
 
cosinadari@hotmail.fr 

Fonds d'entraide et de solidarité
Frais Funéraires

Pour plus de détails visitez :
www.sepulturemusulmane.ca/fond-de-solidarite

ou contactez-nous :
2675, rue Lacordaire, Montréal

Québec, H1N 2M5

514 528 1084
info@sepulturemusulmane.ca

SMQ

Avec aussi peu que quelques dollars
• Aidez des familles nécessiteuses à vivre

leur deuil dans la dignité ! 

• Recevez une prime en cas de votre décès
ou du décès d’un membre de votre famille !
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Zérodollar à Saint-Léonard
L’unique magasin au Canada où tout est gratuit
Ouvert depuis quatre mois dans 

l’arrondissement de Saint-Léonard, le 
magasin Zérodollar connait déjà un succès 
auprès des nouveaux arrivants, des démunis 
et même des commerçants. Il aurait déjà 
permis d’écouler près de 15 tonnes de livres, 
3 tonnes de vêtements et 25 tonnes d’articles 
divers. Cette marchandise est récoltée des 
boîtes de dons de vêtements et on y trouve des 
Bibelots, vaisselles, livres, jouets, vêtements 
pneus, tables…
«C’est comme un service de dépôts d’échange, 
quand les gens n’ont plus besoin de quelque 
chose, quelqu’un d’autre va l’utiliser, donc au 
lieu de faire une annonce dans un journal ou 
sur kijiji pour faire don de quelque chose, les 
gens viennent le faire ici, et quelqu’un d’autre 
va la reprendre», confie le propriétaire Deitan 
Dumais. Rencontré dans son magasin, le 
propriétaire du Zerodollar, Monsieur Dumais 
a bien voulu répondre à quelques questions : 

L’INITIATIVE : COMMENT AVEZ-VOUS EU 
L’IDÉE D’OUVRIR UN MAGASIN À ZÉRO 
DOLLAR ?

Deitan Dumais : En fait, je fais dans la 
récupération, et ce en plus de ma propre 
partie constituée d’invendables. Du coup, tout 
ce qu’on ne réussit pas à s’offrir à juste prix, 
on le propose gratuitement, c’est aussi simple 
que ça. Nous pourrions bien les vendre mais 
nous n’en trions pas grand-chose, alors mieux 
vaut pour nous de les donner aux gens qui en 
ont besoin.

ON S’IMAGINE QUE LA GRATUITÉ 
N’ATTIRE PAS SEULEMENT QUE LES 
PLUS DÉMUNIS…

Tout à fait. En plus des personnes démunies, 
nous attirons aussi les commerçants. Ces 
derniers viennent pour récupérer des choses 
afin de les revendre, mais cela ne nous affecte 
pas outre mesure puisque nous disposons 
de beaucoup de marchandises en ce 
moment. Cela nous arrange d’autant plus si le 
commerçant réussi à écouler la marchandise 
pour ceux qui en demandent. Dans tous les 
cas, le but est atteint puisque cela permet de 
faire circuler le circuit de la récupération. 

FONCTIONNEZ-VOUS EN TANT 
QU’ENTREPRISE COMMERCIALE OU 
BIEN EN TANT QU’ORGANISATION DE 
CHARITÉ ?

À vrai dire, le gouvernement fédéral n’a pas 
l’habitude de faire face à des entreprises 
hybrides. Ce système n’existe pas, et du 
coup, on est obligé de se positionner vis-à-
vis de loi, soit en tant entreprise à but lucratif, 
sois en tant qu’organisation caritative. Et à 
ce titre, au niveau fédéral nous sommes un 
organisme à but lucratif, mais dans les fais, 
nous fonctionnons comme une association 
caritative. 

AVEC DES PRODUITS, CERTES USAGÉS 
MAIS OFFERTS COMPLÈTEMENT À TITRE 
GRACIEUX, COMMENT ARRIVEZ-VOUS À 
EXISTER ?

C’est de cela qu’il s’agit en fait. Le fait que 
nous soyons profitables, nous permet de 
fonctionner du côté charitable. Si nous 
arrivons à fonctionner ainsi aussi, c’est que 
nous comptons parmi nous des bénévoles qui 
prennent le soin de nous aider, notamment 
dans les tâches de tri et d’étalage des objets. 
Toute aide nous est vitale si nous voulons 
toujours exister et si nous voulons ouvrir 
d’autres magasins. Nous invitons ceux qui 
veulent s’y impliquer à nous rejoindre. Pour 
info le magasin se situe au 7729 Valdombre à 
Saint-Léonard.

COMBIEN DE MARCHANDISE AVEZ-VOUS 
ÉCOULÉES?

Jusqu’à présents, nous avons écoulé environ 
15 tonnes de livres, 25 tonnes de bric-à-brac 
et 3 tonnes de vêtements offerts gratuitement.

AVEZ-VOUS DES PROJETS SIMILAIRES 
EN VUE ?

Tout dépend en fait de la clientèle. Mais 
aussi de l’aide dont nous bénéficions. Nous 
espérons  que les gens vont participer avec 
des dons, de l’argent et autres afin de pouvoir 
ouvrir d’autres magasins. Ceux qui sont 
intéressés peuvent nous contacter sur le site 
zérodollar Go found me. Si nous réussissons 
à récolter assez d’argent, nous pouvons ouvrir 
d’autres sites de don dans d’autres villes. Il 
faut savoir que pour ouvrir d’autres magasins 
et les maintenir, il faut beaucoup d’argent. Si 
nous réussissons à nous financer de cette 
façon, nous pourrons ouvrir non seulement 
sur l’ile de Montréal, mais aussi dans d’autres 
villes. 

Propos recueillis par Samir Kared

passe au numérique.

Vous avez  
maintenant  

le choix.

Vous êtes plutôt papier  
ou numérique ?

ticarttoc.com

Deitan Dumais
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Consultez et téléchargez nos hors-séries sur le kiosque http://linitiative.ca/kiosque/

La Coalition québécoise sur la 
problématique du poids (Coalition 

Poids) attendait impatiemment la nouvelle 
Politique gouvernementale de prévention 
en santé, présentée aujourd'hui. « Cette 
politique traduit l'intention du gouvernement 
de prioriser le bien-être et la santé des 
citoyens. La reconnaissance du rôle de 
promoteur de santé de tous les ministères et 
leur collaboration est un grand pas en avant 
pour la prévention des maladies chroniques 
associées à l'obésité », se réjouit la directrice 
de la Coalition Poids, Mme Corinne Voyer.

La Coalition Poids espère que cette politique 
servira de levier pour le déploiement de 
plans d'action en prévention aussi ambitieux 
que les objectifs qu'ils visent à atteindre. 
« Au Québec, la situation de l'obésité 
est alarmante et les actions en amont du 
problème pour freiner cette tendance sont 
indispensables. Prévenir les problèmes de 
poids, c'est réduire un important facteur de 
risque de maladies chroniques graves, qui 
impose un fardeau sur le système de soins 
de santé », explique Mme Voyer, rappelant 
que l'obésité des adultes seulement coûte 
environ 3 milliards de dollars par année 
aux contribuables québécois. De plus, au 
Québec, un enfant sur quatre est atteint de 
surpoids ou d'obésité et cette statistique 
grimpe à 57 % chez les adultes.

La Coalition Poids salue les cibles fixées par 
la Politique, notamment la consommation 
minimale de 5 fruits et légumes par jour 
pour plus de la moitié de la population, 
l'augmentation de loisirs et de transport 
actif chez les jeunes, l'implication des 
municipalités dans l'aménagement des 
communautés et l'annonce d'un chantier 
d'étude sur une taxation des boissons 
sucrées.
« L'ouverture de la ministre Charlebois 
à l'égard d'une éventuelle taxe sur les 
boissons sucrées démontre sa sensibilité 
au problème de surconsommation de 
sucre liquide et à l'importance d'investir 
des sommes significatives en prévention. Il 
est encourageant de constater un premier 
investissement de 76,1 millions de dollars 
sur 10 ans. Toutefois, pour chaque tranche 
de 10 ¢ de taxe sur les boissons sucrées, 
le gouvernement disposerait d'environ 80 
millions de dollars par an pour atteindre 
les ambitieux objectifs de la Politique », 
indique Mme Voyer. Chaque dollar investi 
en prévention permet d'économiser 5,60 $ 
sur les dépenses en soins de santé, ce qui 
en fait un investissement très rentable.
 
ASSURER LA RÉUSSITE DES OBJECTIFS 
DE LA POLITIQUE

L'instauration d'une taxe sur les boissons 

sucrées, dont les revenus seraient attribués 
à la prévention de l'obésité et des maladies 
chroniques, est une façon efficace de 
réduire le fardeau économique et social 
associé à cette problématique. « Il faut voir 
cette taxe comme un investissement social 
très prometteur », rappelle la directrice.

La consommation quotidienne de boissons 
sucrées contribue à l'obésité, au diabète 
de type 2, à la carie dentaire et aux 
maladies cardiovasculaires. À Berkeley, 
en Californie, une taxe de 35 ¢ par litre 
de boissons sucrées a réduit de 21 % la 
consommation des populations des quartiers 
socioéconomiquement défavorisés, en plus 

de financer des activités visant la promotion 
de saines habitudes de vie. Même son de 
cloche au Mexique. En un an, une taxe 
d'environ 8 ¢ par litre  a permis de diminuer 
la consommation de boissons sucrées 
d'environ 6 % et de recueillir 1,2 milliard de 
dollars américains. « Les données sont là; 
qu'attendons-nous pour agir ? Il s'agit d'une 
belle occasion pour le ministre des Finances 
d'accomplir une première action découlant 
de la Politique gouvernementale de 
prévention en santé », conclut Mme Voyer.

SOURCE : Coalition québécoise sur la 
problématique du poids

Perte de poids
Donnons-nous les moyens de nos ambitions
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Partis le 14 mai avec notre Combi 
VW 1972 « La Calypso », nous 

avons parcourus près de 20000 
km aux États-Unis et traversé le 
continent américain d’Est en Ouest 
puis d’Ouest en Est, de Miami à San 
Francisco, de Salt Lake City à New 
York. 

Nous avons ainsi suivis, entre 
autres, les traces de nos auteurs 
favoris à Big Sur et Lowell, rendu 
visite à plusieurs sculptures « Le 
Penseur » (Rodin) de San Francisco 
à Cleveland, emprunté la Lincoln 
Highway, traversé le Great Salted 
Desert et le Painted Desert, marché 
parmi les fabuleux séquoias, fait des 
rencontres magnifiques, découvert et 
visité des lieux extraordinaires.

Vous découvrirez, en images, 
quelques-unes de nos nombreuses 
étapes faites aux États-Unis pour 
notre dernier « road trip annuel » 
sur ma page : https://www.facebook.
com/cathy.cregniot/photos

Suite à ces belles avancées et 
un tel voyage, soyez assurés que 
Vox Volubilis se lance avec son 
dynamisme et son professionnalisme 
habituel, mais aussi une énergie 
renouvelée, dans la réalisation de 
tous vos projets voix, coaching et 
communication !

Cathy Crégniot

Air Canada vient d'annoncer l’ouverture 
d'un vol direct entre Montréal et Alger 

et ce à partir du 26 juin 2017 jusqu’au 27 
octobre 2017 à une fréquence de quatre 
vols par semaine.

La compagnie canadienne privilégie la 
haute saison, pour le moment, puisque 
le programme annoncé durera 4 mois du 
26 juin 2017  jusqu'au 27 octobre 2017.  
«Misant sur le succès d'Air Canada au 
Maroc, le service à destination d'Alger 
sera le seul vol sans escale exploité par 
un transporteur canadien entre Montréal 
et cette ville d'Afrique du Nord, établissant 
Air Canada comme un joueur de premier 
plan dans le marché important et 
grandissant entre le Canada et l'Algérie. 
Ce sera notre deuxième destination en 
Afrique, ce qui fait d'Air Canada l'un des 
rares transporteurs internationaux qui 
exploitent des vols à destination des six 
continents habités» affirme Benjamin 
Smith, président de la division Transport 

de passagers d'Air Canada. 

La nouvelle liaison saisonnière sera 
assurée par Air Canada Rouge, la filiale 
low cost de la compagnie canadienne. 
La desserte se fera au moyen d'appareils 
Boeing 767-300ER de 282 places avec 
trois options de confort, selon la même 
source : la classe économique;  la place 
Préférence, offrant plus d'espace pour 
les jambes; et Premium Rouge, offrant 
plus d'espace personnel et un service 
supérieur. La vente des billets n'est pas 
encore ouverte. À rappeler qu'Air Canada 
dessert déjà Alger à partir de Montréal via 
Francfort (Allemagne) en partenariat avec 
Lufthansa. De son côté, Air Algérie a une 
ligne directe depuis juin 2007.  

SOURCE : Air Canada – Route & 
Network

En collaboration avec le ministère de 
la Culture et Communications et le 

Secrétariat à la politique linguistique, la 
Fédération québécoise du loisir littéraire 
et entre autres les services municipaux 
des loisirs et les organismes culturels La 
Maisonnée, OBNL soutenant les nouveaux 
arrivants, lance son projet d’intégration et de 
valorisation du français, J’ai mon voyage ! 

À travers 12 excursions régionales, J’ai 
mon voyage ! invite les intéressés à partir 
à la découverte de la langue française en 

explorant des expressions régionales, à 
écouter des accents et des sons du français 
parlé. Les excursions regroupent une 
douzaine de personnes et abordent des 
thèmes tels qu’À la découverte des écrivains 
à Québec, À la rencontre des poètes à Trois-
Rivières, etc. 

J’ai mon voyage ! est un projet citoyen créé 
par La Maisonnée s’adressant d’abord 
aux personnes étudiant le français, aux 
nouveaux arrivants et aux Québécois qui 
souhaitent découvrir le terroir régional et 

échanger sur la langue française avec des 
personnalités locales.

Après Trois-Rivières, Saint-Élie-de-Caxton, 
Sherbrooke, Magog, Cowansville, Dunham, 
Joliette et Rawdon, d'autres villes sont au 
programme à  partir du mois de novembre 
dont Saint-Donat, Drummondville et 
Victoriaville.

Plus d'infos sur : 
http://www.lamaisonneeinc.org/

Traversée des USA en Westfalia
Des photos comme vous n’en avez 
jamais vu

Air Canada Rouge
La ligne Montréal-Alger sans escale

J’ai mon voyage !
Une initiative de La Maisonnée
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Le romancier Yasmina Khadra 
qui n’est plus à présenter vient 

de publier Dieu n’habite pas La 
Havane1. Le personnage principal 
dit : « Je m’appelle Juan Del 
Monte Javana et j’ai cinquante- 
neuf ans. Dans le métier, on 

me surnomme « Don Fuego » 
parce que je mets le feu dans les 
cabarets où je me produis. C’est 
ma mère qui m’a initié au chant »2 
. Le succès est vécu avec ferveur 
mais il est de courte durée 
puisque là il se produit, c’est-
à-dire Le Buena Vista. L’ancien 
propriétaire a convié Juan en 
déclarant : « Notre bonne vieille 
boîte passe la main, mon ami»3. 
Dans cette privatisation, c’est 
tout un système qui est remis 
en cause tel qu’est écrit : « La 
loi du marché n’est que la forme 
moderne de la loi de la jungle »4. 
Ce renversement de situation a 
mis « Don Fuego » en situation 
de chômage qui le confronte à 
la réalité telle qu’elle est vécue 
par la majorité. Il est hébergé : « 
J’habite chez ma sœur Serena, 
dans une maison qui a dû être 
somptueuse naguère avant 
de tomber sous le régime des 
biens vacants. En réalité, nous 
sommes douze personnes à 
vivre sous le même toit : Serena, 
Javier, son mari, et leurs trois 

enfants ; Pilar, la sœur de Javier, 
son époux Augusto et leur bébé ; 
Lourdes, une cousine venue de la 
campagne soigner son arthrose 
et qui oublie de rentrer chez elle ; 
Ricardo, mon fils de dix-huit ans, 
et moi »5. 

UNE RENCONTRE CHANGE LE 
PARCOURS D’UNE VIE

Juan Del Monte Javana exprime 
ce qu’il ressent : « Ce que je 
ressens pour Mayensi, je ne 
l’ai jamais éprouvé avant. Bien 
qu’elle ne fasse que le tiers de 
mon âge, elle possède déjà une 
bonne partie de mon âme »6. 
Lui qui a chanté pendant trente- 
cinq ans et qui a vécu plusieurs 
épreuves se retrouve face à une 
jeune fille de vingt ans ébranlant 
toutes ses convictions. Cette 
belle jeune fille qui selon sa 
mère ne s’appelle pas Mayensi 
mais Candela : « était une fille 
pénible. Elle n’avait d’yeux que 
pour son père »7. Quand le père 
est décédé dans un naufrage, 

la fille a souffert et de surcroît 
lorsque sa mère raconte : « 
J’avais besoin d’un mari. Quand 
Pablito s’est présenté, j’ai dit oui 
les yeux fermés. Pour Candela, 
c’était le pire des sacrilèges, le 
crime de trop »8. 

Le chanteur connu sous le nom 
de « Don Fuego » est placé 
dans une aventure humaine où 
l’art et l’amour cohabitent pour 
démontrer que celui qui n’a pas 
les moyens pour avancer ses pas 
et condamné à supporter ce qu’il 
n’aime pas. 

Lamia Bereksi Meddahi       

1Ed/Julliard, 2016. 
2Id, p. 13. 
3Ibid, P. 23. 
4Ibid, p. 77. 
5Ibid, p. 55. 
6Ibid, p. 143. 
7Ibid, p. 263. 
8Ibid, p. 266. 

Poète, romancier et essayiste, 
Akim est régulièrement invité à 

de nombreuses soirées de poésie, 
dont Lapalabrava, Chapeau noir, 
Vivement poésie, La cour des 
poètes, SoloVox BBAM, Le Touski 
et autres.

Il est aussi récipiendaire, entre 
autres, du 3e prix littéraire Marcel 

F. Raymond en 2015. Une de 
ses réflexions et sa poésie ont 
également été publiées dans le 
recueil collectif Paix et Respect à 
la Première République Noire du 
Monde (2015).

En plus d’Il fait beau seulement à 
minuit, il compte à son actif deux 
recueils de poèmes publiés par 
la maison d’édition Édilivre, soit 
Brise matinale et tornades du 
Midwest! et Les poètes clochards 
et ceux éduqués! Ainsi que Fort, 
doux et léger… publié aux Éditions 
de la couleur des mots http://
leseditionsdelacouleurdesmots.
com/. Il a en outre publié un roman 
Jenny G. il y a deux ans. Sa poésie 
a également été publiée dans 
plusieurs collectifs aux éditions 
L’Empire Desmarais Lavigne, La 
Rélovution Poétique et autres.

Il est à signaler que quelques-uns 
de ses poèmes ont été sélectionnés 
parmi les meilleurs poèmes de 
la soirée au Touski par la FQLL 
(Fédération québécoise du loisir 
littéraire) et ont été publiés dans sa 

revue Le passeur No 34 http://www.
fqll.ca/.

Dans Toute beauté est inspiration, 
l’auteur convie le lecteur à visiter 
son jardin secret : la poésie.

La plupart des poèmes de ce recueil 
ont été rédigés dans ces lieux 
hors du commun qu’il affectionne 
particulièrement parce que ceux-
ci sont une source d’inspiration 
inépuisable. Il s’agit des rives du 
Saint-Laurent, des montagnes et 
des forêts où le silence est roi.

Place aux rimes, aux sonorités 
mélodieuses, à la tendresse, à 
l’amitié, à l’amour et à la poésie!

Le lancement du livre aura lieu le 
dimanche 20 novembre 2016 de 
14:00 à 16:00 à L’Auditoire, 5214, 
boul. Saint-Laurent, Montréal 
H2T 1S1

Passionnés du livre, mordus de 
lecture ou bouquineurs curieux 

se donneront rendez-vous à l’un 
des événements les plus populaires 
de l’année. Rencontres d’auteurs en 
séances de dédicace, découvertes 
extraordinaires à l’occasion de 
centaines d’animations littéraires, 
tables rondes, débats et lectures 
publiques constitueront autant de 
moments clés qui font du Salon 
du livre de Montréal, d’année 
en année, cette incontournable 
manifestation littéraire. Ces six jours 
de programmation en combleront 
plus d’un et promettent un Salon 
exceptionnel. Prix : 8 $ - en ligne-6 
$ - Étudiant-6 $ - Aîné (à partir de 60 
ans)-6 $.
Toute la programmation sur : http://
www.salondulivredemontreal.com/

 Littérature

Dieu n’habite pas La Havane, de Yasmina Khadra
L’amour est une forme d’art qui se trouve quelque part

Akim Kermiche
Toute beauté est inspiration

Salon du Livre de 
Montréal
Du 16 au 21 
novembre 
2016 à la Place 
Bonaventure
























Novembre 2016. N°33 15       

1ER AU 13 NOVEMBRE 2016 : 17E 
ÉDITION DU FESTIVAL DU MONDE 

ARABE DE MONTRÉAL
À TRAVERS SES TROIS volets, Arts de 
la scène, Salon de la culture et Cinéma, 
le FMA présente des œuvres actuelles 
qui interpellent autant les patrimoines 
que les vécus des hommes, des 
créations originales en danse, musique, 
théâtre, arts multidisciplinaires, arts 
visuels et médiatiques.

1ER AU 27 NOVEMBRE 2016 : 
EXPOSITION TOLÉRANCE & AMOUR 
AU CENTRE CULTUREL MAROCAIN 
À MONTRÉAL
Émerveillée par la vie et son miracle, sa 
magique recette est: Conjuguez à tous 
les temps les verbes : Aimer et Tolérer. 
L’artiste Boutaib Naima est une militante 
contre la haine, l’obscurantisme, le 
fanatisme, le racisme, la cruauté, la 
violence, les guerres, et les conflits. Elle 
est contre toutes les formes de laideur. 
Elle a consacré son art pour défendre 
les nobles causes. Ses œuvres sont 
un cri d’espoir pour sauver l’humanité. 
Son unique message : Aimez, aimez, 
aimez…tolérez, tolérez…C’est votre 
seule arme pour triompher et gagner 
la vie, le beau, le merveilleux, et le 
bonheur…c’est la paix!!! Exposition 
au Centre Culturel Marocain Dar Al 
Maghrib à Montréal, 515 Avenue Viger 
est, Montréal H2L 2P1. GRATUIT

3 AU 13 NOVEMBRE 2016 : COUP DE 
CŒUR FRANCOPHONE
Coup de cœur francophone est un 
festival dédié à la découverte et à la 
circulation de la chanson dans ses 
multiples expressions. Présenté chaque 
année en novembre à Montréal ainsi 
que dans plusieurs villes canadiennes, il 
réunit des artistes de la scène nationale 

et internationale qui s’inscrivent dans 
une programmation principalement 
axée sur l’émergence, l’audace et la 
création. Toute la programmation sur : 
http://www.coupdecoeur.ca/

5 NOVEMBRE 2016 : GRANDE 
SOIRÉE AVEC SALAMATE GNAWA
Samedi 5 novembre de 22:00 au 6 
novembre à 1:00 au Futur Lounge Café, 
2340, rue Jean-Talon Est, Montréal 
H2E1V7. Souper disponible. Prix : 15$

5 NOVEMBRE 2016 : GALA DE LA 
FONDATION CLUB AVENIR
La 14e édition du Gala d’Excellence qui 
aura lieu le 5 novembre 2016 à partir 
de 17h30 à la salle Le Gesù (Métro 
Place-des-arts). Un cocktail avec 
bouchées et breuvages sera offerts 
avant la cérémonie de remise de prix. 
Des lauréats d’origine maghrébine 
dont le cheminement au Canada est 
impressionnant et inspirant seront 
récompensés au niveau professionnel, 
académique, sportif ou communautaire, 
malgré les obstacles rencontrés sur leur 
parcours. Animée par les humoristes 
Ali-Day et Abdel, l’ambiance sera fort 
agréable toute la soirée. Histoire de 
laisser en votre esprit une expérience 
mémorable, la soirée sera marquée par 
les performances des humoristes Mehdi 
Bousaidan et Douaa. L’entracte vous 
permettra de reprendre votre souffle 
et de vous préparer pour la deuxième 
partie du gala qui sera encore plus 
festive avec le groupe El Dey qui viendra 
tout droit d’Algérie pour faire danser et 
chanter au son de leur musique mariant 
flamenco, gnaoui et châabi. Votre billet 
sur : www.legesu.com Prix : 35$

10 NOVEMBRE 2016 : PRÉSENTATION 
DU FILM KHNIFIST R'MAD DE SANAA 

AKROUD
Présentation du film Khnifist R'Mad (Le 
Scarabée des Cendres) de et, avec 
Sanaa Akroud. 
En présence de l'actrice-réalisatrice du 
film Sanaa Akroud au Cinéma Beaubien.

11 NOVEMBRE 2016 : DÉFILÉ DE 
HAUTE COUTURE ALGÉRIENNE
Le costume Algérien sera mis en valeur 
à ce rendez-vous de la Haute couture 
Algérienne. Avec des touches de 
modernité sur fond artisanal le vendredi 
11 novembre à 18:00 - 1:00 au Château 
Royal Convention & Reception halls, 
3500 Boul du Souvenir, Laval H7V 1X2. 
Prix: 50$, VIP: 60$

12 NOVEMBRE 2016 : DJAFFAR AIT-
MENGUELLET À MONTRÉAL
Djaffar Ait-Menguellet sera en concert 
à Montréal le 12 novembre à 19H00 
au Théâtre Le Chateau, sis 6956 Rue 
Saint-Denis, Montréal, QC H2S 2S4. 
Prix : Prévente 20$, A la porte : 25$.

12 NOVEMBRE 2016 : LOTFI 
BOUCHNAK À MONTRÉAL
Pour les fervents de Lotfi Bouchnak 
comme pour les amateurs de prouesses 
vocales et de sonorités épurées, voici 
l’occasion d’assister à une soirée 
haut de gamme, d’être conquis par la 
voix ample et grave, parfois mystique, 
de l’artiste, par ses ornementations 
raffinées et ses paroles incisives et 
percutantes. Lotfi Bouchnak à Montréal, 
à voir et à revoir ! Ensemble musical 
dirigé par Abdelhakim Gayed (Tunisie) 
le samedi 12 novembre à 20:00 - 23:00 
au National sis 1220 Rue Ste. Catherine 
Est., Montréal H2L 2G9. Prix: 35$, 45$

12 NOVEMBRE 2016 : SOUPER 
-DÉMONSTRATIONS DE JUDO-
SOIRÉE MUSICALE MAGHRÉBINE
L'Amicale des Judokates et judokas 
algériens au Canada organise une soirée 
bénéfice au profit de ses athlètes. Un 
souper, ainsi que des démonstrations de 
judo sont au programme. Le programme 
sera ponctué par une soirée musicale 
de variétés algériennes avec Abdellah 
Bendaoud et Rachid Khali, les étoiles 
de la chanson maghrébine au Canada. 

Quand : samedi 12 novembre à 18:00. 
Lieu: 419 Rue St-Roch, Montréal, QC 
H3N 1K2, Canada. Infos: 438 875-1280. 
Prix: 15$ adulte, 10$ enfant de moins 
de 16 ans, ou 35 $ famille (2 adultes+ 
2 enfants - 16 ans).

24 ET 25 NOVEMBRE 2016 : FELLAG 
À MONTRÉAL
Connu au Québec pour son rôle 
clé dans le film Monsieur Lazhar de 
Philippe Falardeau, Fellag possède 
plus d’une corde à son arc : comédien, 
humoriste, écrivain ou encore metteur 
en scène, on ne compte plus ses 
nombreux talents, récompensés à 
plusieurs reprises. Fellag présentera, 
pour la toute première fois au Québec, 
son nouveau spectacle Bled Runner à 
20h à l’Olympia de Montréal, 1004 Ste-
Catherine Est., Montréal H2L 2G2. 
Prix: de 40.24$ à 63.24$

26 NOVEMBRE 2016 : 
ABDELMOUGHIT À MONTRÉAL
Soirée marocaine le samedi le 26 
novembre à 21h30 mixte et dimanche 
le 27 à 15h00 exclusivement pour les 
femmes. Rendez-vous avec le célèbre 
chanteur de chaabi Abdelmoughit dans 
une très belle soirée à Montréal à la 
salle de réception royal le Baron, 6020 
Rue Jean-Talon E, Saint-Léonard, QC 
H1S 3A9. Info: 514 817-4422. Samedi 
26 novembre à 21:30 - 3:00 - 65$. 
Dimanche 27 novembre à 3:00 – 55$.

26 NOVEMBRE 2016 : COUSCOUS 
DES AMÉRIQUES 2016
Le Couscous des Amériques, une 
initiative du journal Alfa, est de retour pour 
une troisième édition qui se tiendra le 26 
novembre 2016, à partir de 18h30, à la 
salle de réception du Centre Héllenique, 
5757, avenue Wilderton Montréal (Qc) 
H3S 2K8. Un rendez-vous à ne pas 
rater. Événement marrainé par Lynda 
Thalie avec au programme : Buffalo 
Hat singers, troupe autochtone, Gnawa 
Salamate, Mohamed Rebah, interprète 
de variétés algériennes, marocaines et 
tunisiennes. Infos : 514 531-1382.
Prix : 50$, à la porte 60$

Événements et spectacles à ne pas rater

Événements

Cinemania
Du 3 au 13 novembre 2016
Le Festival de films francophones CINEMANIA 
présente à son public des films dont les critères 
de sélection ne sont pas moins que l’excellence et 
l’originalité. Le cinéma francophone à son meilleur. 
De nombreux grands noms du cinéma francophone 
ainsi que de jeunes talents confirmés sont présentés 
au Festival. Toute la programmation sur : 
http://www.festivalcinemania.com/

RIDM
Du 10 au 20 novembre 2016
Les RIDM (Rencontres internationales du 
documentaire de Montréal) offrent au cinéma 
documentaire une tribune favorable à l'émergence 
de nouveaux regards et à la présentation de 
perspectives novatrices. . Toute la programmation 
sur : http://ridm.ca/fr/

Mundial Montréal
Du 15 au 18 novembre 2016
Le festival s’ouvrira au son du groupe sud-coréen Coreyah 
et sera suivi au long des quatre jours de festivités de 10 
autres artistes internationaux dont Trad.Attack!, 9Bach, 
Frigg, et Ellika, Solo & Rafael. S’ajoutant à notre série 
Accents Autochtones, une programmation fort éclectique 
d’artistes canadiens incluant Betty Bonifassi, Wesli, 
The Mariachi Ghost, Zuze, Afrotronix et bien d’autres 
seront présents sur la scène montréalaise. Toute la 
programmation sur : http://mundialmontreal.com/ 
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Le Président du Parti a été rendu 
destinataire d’une correspondance du 

Cabinet de la Présidence de la République 
entrant dans le cadre des consultations 
des partis politiques sur la présidence de 
l’instance de surveillance des élections.

Cette correspondance a fait l’objet d’une 
réponse de la part de M. Ali Benflis que voici:

« J’ai l’honneur d’accuser bonne réception 
de votre lettre en date du 9 octobre courant 
entrant dans le cadre de la consultation des 
partis politiques au sujet de la présidence 
de l’instance de surveillance des élections. 
Cette lettre a retenu toute mon attention et 
j’ai accordé à son examen toute l’importance 
qu’elle mérite.
Notre pays passe par l’une des phases les 
plus critiques de son Histoire contemporaine. 
Il fait face à une impasse politique totale 
qui prend la forme d’une crise de régime 
manifeste. Il est confronté à une crise 
économique d’une exceptionnelle gravité. 
Il est menacé par une montée des tensions 
sociales. C’est dans leur simultanéité que 
réside le caractère hautement sensible de 
l’ensemble de ces défis qui se posent à la 
Nation.
Dans un contexte aussi grave, faire comme 
si de rien n’était et ériger les prochaines 
élections échéances en opération routinière 
me semble mener le pays, encore une fois, 
à passer à côté de l’essentiel ; l’essentiel 
étant, en l’espèce, l’impasse politique qui ne 
peut plus continuer à être ignorée, la crise 
économique qui ne se résoudra pas sans 
efforts, sans sacrifices et sans courage et la 
montée des tensions sociales qui ne saurait 
être conjurée qu’à travers le retour de la 
nécessaire confiance dans la relation entre 
les gouvernants et les gouvernés.
Notre pays n’est pas en manque d’élections 
contestables et contestées qui l’ont toutes 
conduit vers là où il se trouveactuellement. 

Notre pays a besoin d’un changement qui 
lui ouvre de nouveaux horizons, lui offre de 
nouvelles ambitions et le réconcilie avec 
l’espoir et la confiance en soi desquels 
dépend l’unité des rangs de la Nation une et 
indivisible.
L’on ne peut que s’en désoler, mais les 
prochaines échéances électorales, tenues 
avec le même esprit et dans les mêmes 
conditions que leurs devancières, ne sont 
pas de celles dont on peut légitimement 
attendre une réponse déterminante aux 
vrais problèmes politiques, économiques 
et sociaux qui sont tous dans l’attente d’un 
traitement réel, effectif et diligent.
L’impasse dans laquelle se trouve notre 
pays est politique et son traitement ne 
saurait être que politique. Le traitement 
devra se faire dans l’ordre, l’apaisement et 
le rassemblement. Détourner les regards 
de cette nécessité impérative et vouloir à 
tout prix feindre d’organiser des élections 
normales, dans un pays présenté comme se 
trouvant dans une situation normale, c’est 
commettre un déni des réalités. Les défis 
décisifs pour l’avenir que nous nous devons 
de relever sont d’une toute autre envergure 
et ils exigent donc des réponses d’une toute 
autre ampleur et d’une toute autre qualité.
Rapportées à cette exigence essentielle, 
les prochaines échéances électorales 
pourront au mieux ménager un statu quo 
dommageable pour le pays si tant est qu’elles 
ne donnent pas une autre dimension à 
l’impasse politique et institutionnelle actuelle. 
Dans les limites qui sont intrinsèquement les 
leurs, les prochaines échéances électorales 
auraient pu, néanmoins,être l’occasion d’un 
premier mouvement vers le changement en 
marquant une volonté sans équivoque de 
redonner un sens au suffrage universel et de 
renouer avec le respect dû au jugement du 
peuple souverain. Il faut s’armer de lucidité 
et de sagesse et savoir reconnaître sans 
détours que la fraude électorale a occasionné 

tant de ravages dans le système politique 
national qu’il est grand temps d’admettre, 
une bonne fois pour toute, que la légitimité, la 
représentativité et la confiance se méritent et 
ne s’imposent pas.
De ce point de vue, la loi organique portant 
régime électoralde même que celle relative 
à la « haute » instance « indépendante » 
de surveillance  des élections auront été 
autant d’occasions manquées. Il est vain 
d’y chercher et hors de propos d’y trouver 
quelques signes que ce soit d’une rupture 
avec les pratiques du passé dans lesquelles 
s’incarnait et s’incarne toujours la négation de 
l’Etat de droit et le manquement aux normes 
démocratiques universellement admises.
La fraude électorale est la marque distinctive 
des systèmes politiques dysfonctionnels. 
Il est évident que les deux lois organiques 
en question n’ont en aucune manière 
été orientées vers la correction des 
dysfonctionnements du système politique 
national sans laquelle la réhabilitation de la 
citoyenneté et du choix du peuple souverain 
de même que l’avènement de l’Etat de droit 
et le bon fonctionnement démocratique de la 
société demeureront hors de notre portée. 
Ces deux lois organiques n’ont pas allégé 
l’emprise de l’appareil politico- administratif sur 
les processus électoraux, elles l’ont alourdie 
; elles n’ont pas réduit son hégémonie sur les 
phases de préparation et d’organisation des 
élections qui conditionnent tout le reste, elles 
l’ont confortée. Ce même appareil politico- 
administratif n’est toujours pas acquis à la 
cause d’une compétition politique loyale et 
persiste à vouloir en fixer les conditions, à 
en dicter les règles et à en pré- déterminer 
les résultats. Les deux lois organiques n’ont 
pas éliminé les foyers de la fraude électorale 
existants, elles en ont ajouté de nouveaux.  
L’instance de surveillance des élections n’est 

pas conçue comme instrument de prévention 
et de dissuasion de la fraude, elle n’a pour 
raison d’être que de la perpétuer sous de 
nouvelles formes qui sont vouées à être 
de nul effet sur la sincérité, l’intégrité et la 
transparence des scrutins à venir.
Il n’était pourtant pas si ardu de nous inspirer 
des expériences des autres Nations du 
monde, y compris celles de notre voisinage 
immédiat, pour doter notre pays d’une 
instance souveraine, neutre et impartiale 
en matière de préparation, d’organisation 
et de contrôle de l’intégralité des processus 
électoraux.
Le devoir de franchise et de sincérité 
que nous avons envers notre peuple 
commande instamment de lui dire que rien 
n’a fondamentalement changé et que le 
changement qu’il attend n’est pas encore à 
l’œuvre.
Le régime politique en place a toujours 
préféré le soliloque à la concertation et au 
dialogue sur tout ce qui engage le présent 
et l’avenir de la Nation. Et s’il rompt avec 
cette solide tradition, aujourd’hui, c’est pour 
des consultations sur  la présidence d’une 
instance dont la performance, quelle qu’elle 
soit, ne changera rien au cours discrédité des 
processus électoraux nationaux.
Que dire sinon que la situation hautement 
préoccupante qu’il vit autorisait notre pays 
à souhaiter plus et à attendre mieux : que 
des consultations, même aussi tardives, 
portent sur les vrais problèmes du pays dont 
nul ne doute qu’ils ont des noms et que ces 
noms sont ceux d’une impasse politique 
dont il importe de sortir la Nation, d’une crise 
économique d’une exceptionnelle acuité qu’il 
faut savoir surmonter et des prémices d’une 
déstabilisation sociale qu’il importe de réussir 
à conjurer.»
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